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Loi relative au contrat d'emploi. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. - L'employé ne peu.t engager ses services 
qu'à temps ou pour une entreprise déterminée. 

ART. 2. - Si r engagement est fait pour une entreprise déter
minée, il doit être constaté par écrit. 

L'entreprise peut être délimitée par l'indication de son objet 
ou par la fixation de sa durée. 

ART. 3. - Si rengagement n'a été contracté qu'à ressai, il 
doit être constaté par écrit. 

La durée de l'essai convenu ne peut dépasser trois mois. 
Elle ne peut être inférieure à un mois. 

ART. 4. -A défaut d'écrit constatant que rengagement a été 
conclu soit à r essai, soit pour une entreprise déterminée , il est 
soumis aux conditions fixées par la préserite loi. 

ART. 5. - L'objet et la nature de remploi, le lieu où il 
s ·exerce, la durée de l'engagement, la rémunération et toutes 
autres conditions sont, sauf les interdictions prononcées par la 
présente loi, déterminés par la convention. 

L'usage supplée au silence de la convention. 

ART. 6. - Le contrat d
0

emploi peut, nonobstant toute con
vention contraire, être rescindé lorsqu'il est établi que la rému
nération accordée à l' employé est inférieure de plus de moitié 
à celle qui eût dû normalement lui être alouée suivant les usages 

de la région. 
L'action en rescision doit, à peine de déchéance, être inten

tée au plus tard dans les six mois de la conclusion de la 

convention . 
En prononçant la rescision, le juge allouera des dommages.-

intérêts, s'il y a lieu. 
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A RT. 7 . - L'appel de l'employé sous les armes ne fait que 
suspe ndre l' exécution de la convention. Si celle-ci a é té conclue 
sans terme, la faculté d'y m ettre fin moyennant le préavis léga l 
ne p e.ut ê tre exercée par le patron qu'après l envoi de I' em
ployé en congé illimité. 

ART. 8 . - L'impossibilité pour r employé d e fournir son 
travail par suite de maladie ou d·a ccident suspend l'exécution 
du contrat. 

Pendant les trente premiers jours d'incapa cité de travail, 
l' employé conserve, nonobsta nt toute convention contra ire, le 
drnit à la rémuné ration prévue par la convention. 

· La commission à laquelle l employé a éventue lle ment droit 
est calculé e sur la base de la moyenne des commissions a llouées 
pe ndant les trois mois précédant lïncapacité . 

Les fe mmes employées b énéficieront des mêm es ava ntages 
à )'occasion .d e leurs couches. 

ART. 9. - Si l'incapacité de travail a une duré e de plus d ' un 
mois, le patron p eut à tout moment me ttre fin a u contrat 
moyenna nt indemnité . Cette indemnité est égale à la ré munéra
tion reve nant à l'employé pour trois mois de services, sous 
dé duction des appointements p ayés depuis le début d e l'inca
pacité de tra~ail. 

Toute convention fixant une indemnité moindre est nulle. 

ART. 1 O. - Lorsque !'enga gement est fait à l essai ou pour 
une entreprise dé terminée , l'incapacité d e trava il p erme t au 
patron de mettre fin au contra t sans indemnité si elle a une 
durée de plus d e huit jours. 

P e ndant la durée de lïncapa cité, l' employé n'a p as droit à 
la rémunéra tion prévue I?ar l enga gement. . 

A RT. 11 . - Ce lui qui supplée lemp loyé appe lé sous les 
d rapeaux ou incapable de travailler p eut ê tre enga gé dans des 
conditions qui dé rogent a ux règles pré vues par la présente loi 
en ce qui concerne la durée des services e t le dé lai d e pré avis. 

Le motif e t les conditions de cet engagem ent .doivent être 
constatés par écrit sous la sanction prévue à l'article 4. 

ART. 12. - Lorsque l'engagement est.conclu pour une durée 
indéfinie , chacune des p a rties a le droit d'y m ettre fin par un 
congé donné à l' autre . 

Ce droit ne pe ut ê tre exercé que moyenna nt préavis . 

........ __________ ~ 

-

-

DOCÙàlEk r s ADi\JINÎSTRA1'll"!l SS9 

Le délai du p réavis prend cours à l'expiration du mois pen
dant lequel il es t donné . 

Ce délai est fixé ainsi qu'il suit : 

A. S'il s'agit d'un congé donné par le patron, le délai du 
préavis est : 

1° D'un mois si les rémunérations n e dépassent par 250 francs 
par mois; 

2° De trois mois si elles dépassent 250 francs. 

Le délai sera d e six mois pour les employés qui sont 
d emeurés au service du m ême p atron p enda nt dix années. 

B. Si le congé est donné p ar l' employé, les délais fixés ainsi 
qu'il est dit au littera A sont réduits de moitié . 

ART. 13. - Pendant le dé lai de préavis, l'employé, nonobs
tant toute convention contraire , peut, en vue de rechercher un 
nouvel emploi, s ' absenter d eux fois par sem aine, pourvu que 
la durée des deux absences ne dép asse p as, au total, celle d'une 
journée de travail. 

ART. 14. - · L e congé ne peut être donné sans préavis que 
pour des motifs g ra ves laissés à lapprécia tion du juge. 

P euvent seuls ê tre invoqués pour justifier le congé les motifs 
notifiés par lettre recomma ndée, expédiée dans les trois jours 
du congé. 

ART. 15. - Si le contrat est conclu sans indication de durée, 
la partie qui rompt r e ngagem ent ' sans juste motif 1 ou sans 
resp ecter les délais fixés à l 'article 12 es t tenue de payer à 
l'autre partie une indemnité égale au traite m ent en cours corres
pondant soit à la durée du délai de préavis , soit à la partie de 
ce délai restant à courir. 

L'indemnité de congé comprend non seulement les appoin
tements, ma is aussi les avantages aceiuis en vertu de la conven

tion. 
ART. 16. - Si le contra t a é té c onclu pour une durée déter

minée , sa dénonciation avant terme sans justes motifs donne 
à la p artie lésée le droit à une indemnité égale au montant des 
appointements et avantages qui resta ient à é choir jusqu'à c e 
terme sans pouvoir excéder le double des appointements et 
avantages correspondant à la durée du préavis qui aurait dû 
ê tre respecté si 'Je contrat avait é té fa it sans terme. 
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ART. 17. - Sont nulles en ce qui concerne le congé à donner 
par le · patron toutes clauses fixant des délais" d'une durée infé
rieure à celle qui est indiquée à larticle 12 ou prévoyant en cas 
de rupture de l'engagement des indemnités moindres que celles 
qui sont déterminées aux articles 15 et 16. 

ART; 18. - Lorsque l'engagement prend fin, le ·patron doit, 
si ]'employé en fait la demande , lui délivrer un certificat consta
tant uniquement : 

1° La date à laquelle les services de l 'employé ont commencé 
e t celle à laquelle ils ont pris fin; 

2° La nature des fonctions de !'employé . 

Toute renonciation au droit reconnu à lemployé par le pré
sent article est sans effet . 

ART. 19. - La femme engagée comme employée et recevant 
- le logement chez .Je chef d'entreprise, a le droit de résilier le 

contrat si !'épouse du chef d'entreprise ou toute autre femme 
qui dirigeait la maison à lépoque de la conclusion du contrat 
vient à mourir ou à se retirer. 

ART. 20. - Sont nulles les clauses interdisant à l'employé 
après la cessation du contrat d'exploiter une entreprise person
nelle, de s'associer en vue de l'exploitation d'un commerce, 
ou de s'engager chez d'autres patrons. 

Tant au cours du contrat qu'après sa cessation, !'employé 
doit s'abstenir de divulguer. à un concurrent ou à une autre 
personne les secrets de fabrication ou d'a ffaires du chef d'entre 
prise, et de se livrer ou de coopérer à tout a utre acte de concur
rence déloyale. 

ART. 21. - Le commis-voyageur dont la rémunéra tion com
prend une commission établie d'après le montant des affaires 
traitées, a droit à cette commission même si les ordres son t 
exécutés ou ne doivent être normalement exécutés qu'après la 
rupture du contrat. 

ART. 22. - La commission est due au commis-voyageur sur 
tout ordre accepté par le patron. L'inexécution de cet 'Ordre 
par le fait du patron ~e supprime pas le droit ~ la commission. 

ART. 23 . - Le commis-voyageur qui, aux termes du contrat, 
est chargé de visiter une clientèle déterminée , a, sauf stipula
tion contraire_. droit à la commission sur les affaires que le 
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patron a faites directement ou indirectement avec cette clien

tèle. 

ART. 24. - Sauf le cas de faute lourde ou de dol, toute clause 
mettant à charge du commis-voyageur une responsabilité du 
chef de l'insolvabilité du client, ne p eut avoir d'effet qu'à con
currence d'une somme égale au double de la commission 
afférente aux ordres du client insolvable. 

ART. 25. - Les articles 29 à 37 de la loi du 10 mars 1900 sur 
le contrat de travail sont applicables au contrat d'emploi. 

ART. 26. - Tout cautionnement destiné à garantir l'exécution 
des obligations de l'employé doit ê tre déposé à la Banque 
Nationale ou à la Caisse générale d'Epargne e t de Retraite, ou 
faire l'objet d 'une inscription au grand-livre de la dette 
publique. • 

Le dépôt ou l'inscription se fait au nom de !'employé, mais 
avec mention de l'affectation. 

Par le seul fait du dépôt ou de l'inscription, le chef d'entre
prise acquiert privilège sur le cautionnement pour toute créance 
résultant de l'inexécution totale ou partielle des obligations de 
]'employé 

Les dispositions de la loi du 18 août 1887. modifiées par celles 
du 25 mai 1920 ét par l'article 30 de la présente loi, sont appli
cables aux sommes ainsi prélevées, sous réserve du privilège 
du chef d'entreprise. 

Le montant du cautionnemen.t ne. peut être restitué à l'em
ployé ou versé au patron que de 1 'accord commun ou sur la 
production d'un extrait d'une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée. Cet extrait est délivré gratis et dispensé 
de la formalité de l'enregistrement. 

Toute convention portant dérogation aux dispositions du 
présent article est nulle. 

ART. 27. - Tout patron qui aura reçu le cautionnement et 
n ·en aura pas effectué le dépôt, au plus tard dans le mois, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une 
amende de 26 à 500 francs ou d'une de ces p eines seulement. 

ART. 28 . - Les actions naissant du contrat d'empfoi sont 

prescrites un an après l~ cessati?n du contrat , 
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ART. 29. - Ne sont pas soumis aux dispositions qui précè
dent , à l' exception des articles 7, 26 et 27, les contrats d 'em ploi 
dans lesquels la rémunération convenue est supérieure à 
12,000 francs par an. 

Les commi~sions et avantages variables sont, pour l'applica
tion du présent article, calculés sur le monta nt de la rémuné
rat ion de l'année antérieure. 

La présente loi n'est pas applicable aux employés de l'E tat, 
des provinces et des com munes . 

ART. 30. - La loi du 18 août 1887, modi fiée par celle du 
25 mai 1920, est modifiée comme suit : 

a) L 'article 2 est complété par la disposition suivante : 

« Aux a12pointements sont assimilés les remises et commis
sion s acquises dans le cours d ' une année. 

» L orsque l'intéressé reçoit à la fois des remises ou commis
sions et des appointements fixes, les dispositions des deux 
premiers alinéas du présent article s'appliquent à 1' ensemble 
de la rémunération . » 

b) L 'article .3 est rédigé en ces termes : 

u ART . .3. - Les articles 1•r e t 2 ci-dessus n e concernent n i 
les cessions ni les .saisies qui aura ient lieu pour les causes déter
minées p,ar les articles 203, 205 e t 214 du Code civil. » 

c) Un article nouveau est ajouté à la suite de l'article 3 : 

u ART. 3bis. - Les pensions attribuées aux employés ou 
commis des sociétés civiles ou commerciales, des marchands, 
des particuliers , des hospices civils, bureaux de bienfaisance e t 
autre:; é tablissements publics ne peuvent ê tre saisies et ne sont 
cessibles que jusqu'à concurrence d'un cinquièm e pour dettes 
envers le Trésor public et d'un tiers pour les causes énoncées 
a ux articles 203, 205 et 214 du Code civil. » 

A RT. 3 1. - L'article 19, n° 4°, de la loi du 16 déceinbre 1851, 
complétée par celle du 25 avril 1896, relative aux privilèges et 
hypothèques , est modifié et complé té comme suit : 

« 4° Les ~alaires des gens de service pour l'année é chue et 
ce qui est dû sur l'année courante; les appointements, remises 
ou commissions r~ .~s comm:s pour six mois e t le salaire des 
ouvriers pour un mois; les indemnités dues aux commis ou a ux 
ouvriers pour rupture irrégulière du contrat. Le montant du 

.. 
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pr~vilège en ce qui ~oncerne les commis ne peut excéder 
6,000 francs. » 

ART. 32. - Les conseils de prud'hommes, le juge de paix, 
le tribunal de commerce, en toutes contestations relatives au 
contrat d'emploi qui sont de leur compétence peuvent autoriser 
la femme mariée à ester en justice et nommer au mineur un 
tuteur ad hoc pour remplacer dans l' instance le tuteur absent 
ou e!l1pêché. 

P romulguons la présente loi , ordonnons qu'elle . soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

D onné à Bruxelles, le 7 août 1922. 

Par le Roi 
Le Minis!rc de l'industrie c l d u Travail, 

R. MoYERSOEN. 

Vu et scellé du sceau de /'Etat : 

Le Ministre de la Justice, 

F. MASSON. 

A LBERT. 



894 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

MINISTERE DES AFF AIRES ETRANGERES 

Loi approuvant fa Convention relative à l'applica
tion du régime spécial de retraite des ouvriers 
mineurs, conclue le 14 février 1921, entre la 
Belgique et la France. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE UNIOU,E. - La Convention rela tive à )' application du 

régime spécial de retraite des ouvriers mineurs, conclue le 
14 février 192 1, entre la Belgique et la France , sortira son plein 
et entier effet. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 19 août 1921 . 
ALBERT. 

Par le Roi: 
Pour le Ministre des Affaires é trangères: 

Le Premie r Minis tre, Ministre d e l'inté rieur, 

H . CARTON DE W1ART. 

Vu e l scellé du sceau de /'Etat : 
L e Minis tre d e la Justice, 

E. VANDERVELDE. 

CONVENTION 

entre la Belgique et la France ayant pour objet de garantir à 
leurs nationaux travaillant dans les mines belges ou f · rançarses 
le béné-/ice du régïme spécial de retraite des ouvriers mineur

3 
en vigueur en chacun des deux pays. 

Sa Majesté le Roi des Belges 
et 

Le Président de la République Française, 

également désireux d'établir , dans la plus large l'e'ga-
1. , d . mesure, 
ite e traitement entre les ressortissants des deux Etats, en ce 

' 1 

1 .. 
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qui concerne l'application d u régime spécial de ~et:aite, des 
o uvriers mineurs , ont résolu de conclure une Convention a cet 
effet et o n t nommé pour leu rs plénipotentiaires : 

Sa Majesté le Roi des Belges : 

M . Jean Lebacqz, D irecteur général des Mines du Royaume 

de Belgique, 
M. Albert van Raemdo nck, Directeur à !'Administration 

centrale d es mines du R oyaume de Belgique, Directeur général 
du « Fonds national de R etraite des Ouvriers mineurs»; 

Le Présiden t de la République Française : 

M. Maurice Herbette, Ministre plénipotentiaire, Dir~cteur 
des Affaires administratives et techniques a u Ministère des 

Affaires étrangères, 
M. Arthur Fontaine, Inspecteur général des min es, Conseiller 

d' Etat en service extraordinaire. 
Lesquels, après s'être communiqué leurs. pleins pouvoirs, 

trouvés e n bonne et due forme, ont arrê té les dispositions sui-

vantes : 
A RTICLE PREMIER. - Les ouvriers belges travaillant en France, 

qui justifieront , à _l'âge de 55 . a ns, soit ,de trente année~ de s,er
. es dans les mmes françaises representant 7,920 JOurnees 

VIC ·1 1 •' ffectives de travail. soit de trente ans de trava1 sa ane en 
~rance , dont quinze au moins dans les m ines, bénéficieront, 
dans les mêmes condi tions que les ouvriers français, des alloca
tions e t majorations à la charge tant de l'Etat français que de la 
Caisse autonome de retraites des ouvriers mineurs . Il est toute
fois spécifié que pour ceux d'entre eux q ui, demeurant en Bel
gique, n ·ont pu, de ce fait. se co~s~i tuer une pens_ion ~ la Caisse 
nationale des retraites pour la v1e1llesse. les maJorahons de la 
Caisse autonome sont décomptées en faisant é ta t d'une pen-
. n éaale à la p ension don t ils seraient b énéficiaires si les 

SlO 0 29 . . 1894 . , , 
versements prévus par la loi du JUm avaient ete 

effectués. 
Les ouvriers fra nçais travaillant dans les mines belges béné

ficieront. sans aucune condi tion de résidence, des primes d'e n
couragement prévues par la législation belge relative a\lJÇ 

.. _______________________ -.J.L_~-
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pensions de vieillesse. S ' ils justifient de trente années de travaiÎ 
dans les mines belges et s'ils remplissent par ailleurs les autres 
conditions d'âge et de continuité de services requises par la 
législation spéciale de retraite des ouvriers mineurs belges, ils 
auront droit, en outre, aux allocations, ta nt de l'Etat que des 
Caisses de prévoyance. 

ART. 2. - Les ressortissants des deux Etats qui n 'auront pas 
effectué soit dans les mines belges, soit dans les mines fran
çaises, trente années de service représentant au minimum 
7,920 journées de travail effectif , mais dont les services cumulés 
dans les exploitations minières des deux pays atteindront cette 
durée, auront droit à une retraite dont Ïe montant - y compris 
les allocations à charge des deux Etats - sera au moins égale 
au montant de la retraite minimum fixée par la législation la 
moins favorable. . . 

Les charges respectives de l'Etat et des Caisses de pré
voyance belges , d'une part, de l'Etat e t de la Caisse autonome 
des retraites des ouvriers mineurs français , d 'autre part, seront 
déterminées en tenant compte des années de travail effectuées 
dans les mines de chacun des deux pays et en prenant pour base 
la pension majorée comme il est dit ci-dessus. 

Toutefois, la majoration à servir p ar la Caisse autonome aux 
ouvriers qui justifieront cl' au moins quinze ans de service dans 
les mines françaises ne sera, en aucun cas, inférieure à l'allo
cation prévue par l'article 4 de la loi du 9 mars 1920. 

Il est entendu, d 'autre part, que les services miniers effectués 
dans !'un ou !'autre pays n'entreront en compte pour la déter
mination du droit à l'allocation ou majoration que s 'ils ont une 
durée minimum de cinq ans , représentant 1,520 journées de 
travail. 

Les demandes de liquidation de rente, d'allocations, de majo
ration et de bonification seront adressées par les intéressés aux 
administrations ou organismes chargé s de leur examen dans le 
pays où les intéressés ont travaillé en dernier lieu. 

' 
ART. 3. - L e régime de retraite des veuves des ouvriers visés 

à l'article 1 cr de la présente Convention sera dé terminé ar la 
législation du pays qui a liquidé la re traite de leur mari. p 

Qua nt aux veuves d es ouvriers visés à l'article 2, elles ont 
droit à une majoration destinée à porter, le cas échéant, leur 

1 ., 
" ! 
\ 

1 
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reh·aite au taux minimum prévu p a r la législation la moins favo
rable. La part à la charge de l'Etat e t des Caisses de prévoyance 
belges, d'une p art, de la Caisse autonome de retraites des 
ouvriers mineurs français, d 'autre part, sera déterminée en 
tenant compte · d es années d e travail effectuées dans chacun 
des deux pays. La part à la charge de l'Etat ou des organismes, 
de l'un ou l'autre pays, ne sera toutefois exigible que si les inté
ressés remplissent les con,ditions d' âge ou de. durée de mariage 
prévues par les législa tions respectives des deux Etats. 

Il est toutefois entendu , d'une part, que les pensions dont 
les veuves visées au deuxième alinéa ci-dessus sont titulaires 
soit à la Caisse nationale des retra ites pour la vieillesse, soit à 
une caisse patronale ou de liquida tion, viendront en déduction 
d e la majoration de la Caisse autonome ; d'autre part, que la 
majoration à la charge de cette dernière institution ne sera, en 
a ucun cas, inférieure à l' allocation à laquelle les int~ressés au
raient pu prét~ndre p ar la seule application de la 101 française . 

ART. 4. - Les ava ntages prévus à la présente Convention 
seront acquis aux ouvriers qui rempliront, après la date de sa 
mise en vigueur, les conditions d'âge et de durée de services 
pour pouvoir prétendre à une allocation ou majoration. 

Ils seront également acquis aux veuves dont les droits n aîtront 

après cette date. 
A titre transitoire e t exceptionnel, les ouvriers des deux pays 

ayant, lors de la mise en vigueur de la présente Convention, 
leur résidence dans le p ays où ils auront cessé le travail à la 
mine, pourront, s 'ils justifient des conditions d'âge et de. durée 
de services prévues à larticle 1 cr, b é né ficier des avantages visé s 

a u dit article. 
Cette disposition tra nsitoire s' applique, au regard du premier 

p aragraphe de l'article 3, aux veuves des ouvriers qui , au 
moment d e leur décès, avaient leur résidence dans le pays où 
ils ont cessé le travail à la mine . 

ART. 5. - Les améliorations qui seraient ultérieure ment 
a pportées dans r un ou l'autre p ays au régime de retraites de 
vieillesse à ctuellement e n v igueur seront étendues de plein droit 
a ux nationaux de l'autre pays. 

ART. 6. - Les Administrations compétentes des deux pays 
arrê teront les .inesures de dé tail et d'ordre nécessaires pour 
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l'exécution des dispositions de la présente Convention, notam
ment en ce qui concerne l'examen des demandes présentées 
par les intéressés et le mode de paiement des rentes, alloca
tions, majorations et bonifications. 

ART. 7 . - Toutes les difficultés relatives à I' ~pplication de la 
présente Convention qui n'auraient pu être réglées d'un com
mun accord entre les administrations compétentes des deux 
pays seront, même sur la demand~ d'une seule des parties, 
soumises au jugement d'un ou plusieurs arbitres qui auront 
pour mission de les résoudre selon les principes fondamentaux 
et l'esprit de la présente Convention . 

ART. 8 . - La présente Convention sera ratifiée e t les ratifica
tions en seront échangées à Paris aussitôt que possible. 

Elle entrera en vigueur d ès que les ratifications auront été 
échangées . 

Elle aura une durée d'un an et sera renouvelée ta citement 
d'année en année, sauf dénonciation . 

La dénonciation devra être notifiée trois mois avant !' expi
ration de chaque terme . 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 
ont signé la présente Convention. 

Fait à Paris, en double exemplaire, le 14 février 1921. 

'Sig.) MAURICE HERBETTE. 

(Sig. ) ARTHUR FONTAINE. 
(Sig.) JEAN LEBACQZ. 

(Sig.) ALB . YAN RAEMDONCK. 

L'échange des ratific8:tions a eu lie u à P aris le 15 juin 1922. 

Certifié par le S ecré taire Gén éral 
du Miniatè re des Affaires é trangères, 

H. CosTERMANs. 
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POLICE DES MINES 

Explosifs S. G. P . 

Arrêté Ministériel du 20 septembre 1922, admettant l'explosif 

t< Nitro-Bae linite S. G. P. ». 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu !'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 

explosifs dans les mines, prescrivant gue les explosifs S . G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909 déterminant ce qu'il 

convient d' entendre par explosifs S. G . P.; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le débit, _l ~ transport, la 
détention et l' emploi des produits explosifs; 

Vu l'arrêté du 10 août 1922, par lequel l'explosif dénommé 
« Nitro-Baelenite S. G. P. » a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe III (Explosifs difficilement inAammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Pou
dreries Réunies de Belgique », à Bruxelles ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif « Nitro-Baelenite S. G. P. », à !'Institut 
National des Mines, à Frameries; 

ARRETE : 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Nitro-Baelenite 
S . G . P. », présenté par la Socié té anonyme « Poudreries 
Réunies de Belgique », à Bruxelles, e t dont la composition est 
la suivante : 


